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DËCRilT No2001,281-DU 12 A\rRrL 2001

RELATIF AU CONSEIL NATIONAL DE LA

CONryTABILITE



REPUBLIQUE DU SENEGAL

MTNISTERE DE L'ECONOMIE
ET DES FINANCES

DIRECTION GENERALE DES

IMPOTS ET DES DOMAINE:J

DECRET RELATIF AU
CONSEIL NATIONAL DE LA COMPTABILITE

RAPPORT DE PRESENTAT'ON

Le décret n"g2-513 du 21 juilet 1gg2 organise re conseil nationar de la comptabilité

(CNC). Le Conseil nationâl de la **pËOifité a.une mission de coordination et de

synthèse en ce qui concern"..t"rîeit"rches théoriques et méthodologiques de

"â*ôt"oirité 
ainsi ôr" Èrtt applications pratiques' ;

Dans le cadre de l'harmonisation des législations et des normes économiques'

juridiques, financières et comptables dàs pays membres ainsi que de leur

comptabilité avec les pratiqu.;, int"*àùonàles,'le Conseil des Ministres de TUEMOA

réuni lè 28 noyembre 1997 à ouagadougou, 3 . élicté la directive

n.03/g7lCtwuEMOA, portant création d'un cànseil Éationar de ra comptabilitê dans

res Etats membres de runion e*no*iquË eiuonetaire ouest-Africaine (uEMoA)'

L,article 2 de ladite direclive dispose que -chaque.Etat membre s'engage à instituer

un Conseil national de la comptabililé [ùCl, piacé sÀus la tutelle du Minisfre chargé

des Finances.

L'article 10 de cette même directive prévoit que les Etats membres mettent en

vigueur tes Oispàsùiln" iégislativét, iebf"*"ntaires ou administratiYes nécessaires

pour se conformer- à celté-ci et-àn irîorment itmàJi"tàmànt la ôommitsion de

I'UEMOA.

j

Par ailleurs, les Etats membres
dispositions de droit interne déjà
régies par la directive susvisée'

communiquent à la Commission le texte des

;ôié";'ou qu'ils adoptent dans les matières

L'objet du présent décret est de mettre les dispositions du décret n"82-513 du 21

juillet 1gB2 en harmonie avec la àirective n"d3/97/CM/UEMOA du 28 novembre

1 997.

Telle est l'économie du présent projet de décret'
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peuple - Un but- Une Foi

I  O zTAi -291 DECRET RELATIF AUCONSETL NATIONAL DE LA COMPTAEILITE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Vu la Constitution, notamrnent en se$articles 43 et 76 ;Vu la Directive n" 03197/cM/uEMoA du 28 novembre 1-gg7 portant création d,un conseilâi':ii,:,il:':.î$Ë43['i,0"À r"' Ei"t" 'Ë#;;;';" runË; È;;;;,i'quu et Monétaire
yfrFriffi:t n" 82:s13 du 21 juiillet 1982 porrant organisation duconsel nationar Je ra
Vu le décret n"2000-269 du 5 avril2000 port3-l! répa.rtition des services de 'Etat et ducontrôle des étab_lissements putrfiÀ. deslociétes-rîatgnales etdessociétés àparticipation pubtique êntre ri pià.io."g oera n?pluliquu, ra primature et tes
l[[[t:*t 

modifié par tes cecreËn' 2000-373 i;-1e mai looo."i'iixi;s0 du 1er août

y*J;.Sit!lo3,too0-2e4 du s mai 2000 reratir aux attributions du Ministre de
Le conse' d,Etar::::::::n ," ,urn"e du 30 janvier 2001 ;sur le rapport du Ministre db l'Economie et des Finances.

D E C R E T E

ffi,-^ffi,ïJ:î:Ë':::,Ê;jï:I'"bilité,organisrneconsu|tatif,estp|acé

Article 2. - Le conseir nationar de ra comptabirité a pour missions .- d'assurer la coordination et la synthèse des travaux de normarisation comptabre ;- de veiller à la bonne application et à l'interprétation correcte des normes comptabres.

compétenÊ,,iËrJ'iii;rr:îJffi"JJ:* tous services, âssociations ou organismes
- de donner un avis préarabre rrl]:yr projet dg 1égre.mentation d,ordre comptabre, enparticulier, sur les aspects 

"orpt"bl.s 
oes 

""tiuiê 
économifu"r"àîïn"ncières 

:- de soumettre au conseil comptable ouest africain toutes propositions relatives à
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- un repfésentant de l,lnspection générate d,Etat :
- un représentant du Contrôle financier ;
- un représentant de ra Dérégation au Management pubric ;

:;ffiy,'f,ij,.j;itt 
dont un du rribunal résional de Dakar ( au titre de ra juridiction

- quatre membres de f'ordre national des Experts-comptables et des comptabtesagréés dont au moins deux Experts-co.'nptabtés, désignés p", È êonseitde ;,ordre :- trois représentants des chambres de commerce, d'lndustrie et cJ,Agriculture dusénégal représentant respectivement les secteug du commerce, de l,industrie et deI'agriculture' dont au moins un représentant de la chambre J; è;.erce, d,lndustrieet  d 'Agr icul ture de Dakar;
- un représentant de l '-union nationale des chambres de Métiers du sdnégal ;- un représentant de la Fédération sénégalaise des sociétés d'Assurances du sénégal- un représentant de ra Banque_centrare des Etats de r,Afrique de lguest;

ill"jJésentaol 
des Institutions de sécurité sociate désigné par t{ Ministre chargé du

- trois représentgnts des organisations patronales fo:: plus représentatives et un
:"ff:ï'* 

des entrepriseé du secteur parapubric, dési1gn; Ë le Ministre chargé

- un représentant de l'Association Professionnelle des Banques et EtablissementsFinanciers ;
- le Directeur du centre africain d'Etudes supérieures en Gestion (cEsAG).

Article 7' - Le Président, le Vice-Président et le secrétaire général du conseil nationalde la comptabilité sont nommés par arrêté du Ministre cnarle oes Èinances. , est misfin à leurs fonctions dans les mêmls conditions.

Est considéré cgmme démissionnaire tout membre quiaura été absent successivement,sans motif valable, à plus de trois assemblàes ileniere" l;^rê; par te conseir. LePrésident provoquera tes mesures de remptacement nécessaires.

Article 8' - Le Président du conseil national de la comptabirité peut inviter à participer
::âi::".,":::iË:1.,ï 3:î:iiï: 

voix consuriative, toute ô"Àonnu dont irlusé re

Article 9' - Les rnodalités de fonctionnement'et d'administration du conseil national dela comptabilité sont précisées dans un règlement intérieu.r adopté par le conseil national
::r'?,::trS:ilité 

réuhi en séance pténiére et approu vé par'",diÀ oi Minisrre charsé

L'organisation du secrétariat général est f ixée par arrêté du Ministre chargé desFinances' Le secrétaire géné'ral assure, sous I 'autorité du présùent, la gestion
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